
Investissez dans la formation de vos futurs
collaborateurs !
 La taxe d'apprentissage

Cette source de financement, souvent méconnue, constitue un levier important de soutien de
la sphère académique par les entreprises du secteur privé, étant entendu que ces dernières,
si elles n'ont d'autre choix que de la verser, disposent d'une certaine marge de manœuvre
pour en flécher une partie vers les formations qu'elles entendent soutenir.

Plus d'informations ici

 

La convention industrielle de formation par la recherche

Le dispositif CIFRE subventionne toute entreprise de dro

it français,

association ou collectivité territoriale qui embauche un doctorant pour le placer au cœur
d'une collaboration de recherche avec un laboratoire public. Les travaux aboutiront à la
soutenance d'une thèse en trois ans.

Télécharger le document de présentation

https://organisation.univ-pau.fr/fr/services-aux-partenaires/entreprises/taxe-d-apprentissage/taxe-d-apprentissage-college-ssh.html
https://paudroitpublic.univ-pau.fr/_resources/documents/formation/contribution%2520formation/cifre_2018_web.pdf?download=true


 

Information complémentaire :

Le crédit impôt recherche et le dispositif de convention industrielle de formation par la
recherche (CIFRE)

 

https://paudroitpublic.univ-pau.fr/_resources/documents/formation/contribution%2520formation/cifre_2018_web.pdf?download=true
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Fiches_pratiques_Innovation/08/2/CIR-CIFRE_206082.pdf
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Fiches_pratiques_Innovation/08/2/CIR-CIFRE_206082.pdf

